MUNICIPALITÉ DE NOTRE-DAME-DES-SEPT-DOULEURS

Procédure à suivre 

pour une demande de permis

Permis de construction obligatoire :

1.
Tous les travaux de construction et de rénovation (sans exception), nécessitent un permis de construction, émis par la municipalité, avant le début des travaux. Toute personne qui néglige de demander son permis de construction s’expose à une amende substantielle.
Canal de communication :

1. Le bureau municipal est le point de chute principal de toute demande. Toute demande de permis ainsi que tout renseignement en relation avec une demande de permis doivent être adressés au bureau municipal. En aucun temps les demandes d’informations et les demandes de permis ne doivent être adressées directement à l’inspecteur en bâtiment et en environnement de la Municipalité. Cependant, l’inspecteur pourra être mis en copie conforme d’une demande adressée au bureau municipal.

Demande de permis de construction:

1. Le demandeur devra remplir le formulaire fourni par la municipalité et de préférence, les documents doivent être fournis sur format 8 ½’’ x 11’’ ou 8 ½’’ x 14’’, pour faciliter la transmission à l’inspecteur en bâtiment et aux membres du CCU s’il y a lieu. Une copie en format numérique PDF, pourrait aussi être transmise au bureau municipal.

2. N’oublier pas de remplir la case « valeur des travaux ». 

3. Pour avoir l’assurance qu’un demande de permis puisse être traitée à la réunion du Conseil du début de chaque mois, la demande de permis devra être acheminée au bureau municipal, au plus tard, 15 jours avant la réunion du Conseil de façon à laisser le temps aux membres du CCU, de traiter la demande et de transmettre une recommandation au Conseil.  

4. Toute recommandation de la part du CCU et toute approbation de la part du Conseil ne traitent que de l’intégration architecturale et sont conditionnelles à l’acceptation de l’inspecteur en bâtiment et en environnement de la municipalité. Ce dernier s’assure que la demande respecte les règlements d’urbanisme de la municipalité. Une demande de permis est accordée lorsque l’inspecteur en bâtiment juge le projet conforme.

5. Le permis «papier» est donné sur paiement des frais.

Contenu minimal d’une demande de permis pour l’étude de conformité au PIIA :

1. Les documents soumis doivent être conformes à l’article 15 du règlement 87. Il est important de fournir des renseignements et dessins complets et à l’échelle afin de faciliter l’étude de conformité au règlement d’implantation et d’intégration architecturale. L’étude de conformité au PIIA ne peut pas se faire à partir de croquis à la main et non à l’échelle parce qu’ils ne représentent pas, dans la majorité des cas, la réalité une fois le bâtiment construit.

2.
Article 15 du règlement 87 : Les plans d’implantation et d’intégration architecturale doivent contenir les éléments suivants selon la nature des travaux projetés :

A) Dans le cas d’un remplacement d’un élément du bâtiment par un élément identique :

1) Description de l’élément ancien

2) Tous les renseignements pertinents tels : dimensions, matériaux, couleur, forme …relatifs à l’élément de remplacement.

B) Dans le cas d’une construction, d’un agrandissement, d’une transformation, rénovation ou restauration :

1) Un plan de localisation, à l’échelle, des constructions existantes et/ou projetées incluant notamment les prévisions de déboisement, les aménagements du terrain, la végétation, les accès, les clôtures, les services publics ainsi que la relation de ces constructions avec les construction adjacentes ;

2) Un plan des niveaux de plancher à l’échelle ;

3) Toutes les élévations détaillées du bâtiment, dessinées à l’échelle, incluant les détails des encadrements, des ouvertures, des balcons et des escaliers, les types de porte et de fenêtre, les matériaux de recouvrement des murs et de la toiture et la palette des couleurs extérieures ;

4) Tout autre document ou information nécessaire à la bonne compréhension du projet ;

C) Dans le cas de remplacement de matériaux ou autres composantes

1) Les photos du bâtiment existant

2) Les renseignements complets au sujet des matériaux

-
descriptions des matériaux;

· fiches techniques

· échantillons des matériaux de remplacement;

· photos des matériaux.








